
 

 

 

 

 

Par la présente,  

Établissement :           
 
Discipline sportive :           
 

 Le cheerleading, le football et le rugby sont des disciplines sportives avec un risque élevé de 
blessures.  Chaque parent se doit de tout savoir sur les risques du sport que son jeune pratique. 

 

 Le RSEQ-QCA suggère que les athlètes qui pratiquent l’un des ces sports soient couverts par une 
assurance accident et/ou blessure.  Présentement, aucune assurance par l’école ou le RSEQ-QCA ne 
couvre les blessures lors de la pratique sportive, si ce n’est le régime de l’assurance-maladie du 
Québec (RAMQ). 

 
 Pour assurer la protection de vos athlètes, ces équipes peuvent s’affilier avec leur fédération sportive, 

car ceux-ci offrent une assurance blessure et ou accident.  Cette affiliation est une alternative pour 
les jeunes qui n’ont pas d’assurance personnelle, mais oblige tous les membres de l’équipe à s’affilier. 

 
 Des installations adéquates lors des entraînements et compétitions sont essentielles à la sécurité des 

athlètes.  Toutes polices d’assurances recommandent fortement des équipements solides, protégés, 
durables et une personne responsable, qualifiée et reconnue.  Les équipements recommandés par les 
Fédérations sportives et/ou les règlements du RSEQ-QCA devraient être une acquisition importante. 
(ex : tapis de cheerleading). 

 

 Le Code civil présente l’assurance responsabilité sous deux aspects : la négligence et la prévisibilité.  
Il est important de prévoir une pratique sécuritaire pour les jeunes. En ce qui concerne la négligence, 
cet aspect devrait être votre première préoccupation et celle de vos intervenants lors d’entraînement 
ou de compétitions. 

 

 Afin d’assurer une conscientisation du risque et de vous informer sur la protection, la lecture de ce 
document par la direction et les parents des athlètes est fortement recommandée.  Le RSEQ-QCA en 
exige la signature par les intervenants ci-dessous, afin d’honorer l’inscription officielle de votre équipe 
dans l’une de ces disciplines. 

 

Nous, soussignés, avons pris connaissance de l’avis de sécurité émis par le RSEQ-QCA 

Signature de la direction :         Date :    

Signature du responsable des sports :      Date :    

Signature de l’entraîneur(e) :        Date :    

Envoyer ce document par fax au 418-657-1367 avec votre inscription ! 

AVIS DE SÉCURITÉ 

ASSURANCE BLESSURE 

CHEERLEADING-FOOTBALL-RUGBY 

SAISON 2011-2012 

 


